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PROCÈS-VERBAL DE LA 845e SÉANCE DE LA COMMISSION DE LA RECHERCHE  
tenue le mercredi 1er octobre 2025 à 9 h 

à la salle 182 du pavillon Jeanne-Lapointe 
 
Personnes présentes : 
 

M.  Jean-François Bilodeau, FMED 
M.  Laurent Bouyer, FMED (Cirris), Centres de recherche et groupes facultaires 
Mme Amélie Charest, rep. PPR 
M.  Simon Coulombe, FSS 
Mme Mathilde Djouela-Kuitché, ÆLIÉS 
Mme Martine Duquet, agente de bureau des Commissions permanentes 
M.   Bruno Gaillet, FSG 
M.  Seddik Khalloufi, FSAA 
M.  Serge Lacasse, FM 
M.  Charles M. Morin, président 
Mme Marise Ouellet, secrétaire permanente 
M.  Frédéric Picard, VRRCI 
Mme  Annie Pilote, FESP 
M.  Mahmoud Rouabhia, membre désigné par la FESP, FMD 
M.  Maxime Sasseville, FSI 
Mme Marie-Ève Schmouth, coordonnatrice 
Mme Louise Smagghe, ÆLIÉS 
M.  Luca Sorelli, FSG 
Mme Sophie Veilleux, FSA 
M.  Bernard Wentzel, FSÉ (CRIFPE), Centres de recherche et groupes facultaires 
 
 

Personnes excusées :  

M.   Pierre Blanchet, FFGG 
Mme Stéphanie Duval, FSÉ 
 
 
 

La séance en formule comodale est ouverte à 9 h sous la présidence de Charles M. Morin qui 
souhaite la bienvenue aux membres de la Commission. Le président souligne l’arrivée de 
Louise Smaqghe, représentante de l’AELIÉS, de Luca Sorelli, représentant de la Faculté des 
sciences et de génie, ainsi que le retour de Sophie Veilleux de la Faculté des sciences de 
l’administration.  
 
La président précise qu’il a accepté de prolonger son mandat jusqu’au 4 novembre 2025, 
moment où une nouvelle présidence devrait être nommée par le Conseil universitaire.   
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1. Adoption de l’ordre du jour de la 845e réunion 
 
Une modification est apportée à l’ordre du jour, soit le retrait, au point 5 de l’approbation des 
règles de fonctionnement. 
 
Il est proposé d’adopter l’ordre du jour tel que modifié.  
 
La proposition est appuyée et adoptée à l’unanimité.  
 
 

1. Adoption de l'ordre du jour de la 845e réunion; 
 
2. Adoption du procès-verbal de la 844e séance du 11 juin 2025; 
 
3. Suivi du procès-verbal, informations du président, informations et questions des 

membres; 
 
4. Approbation du rapport d’activités 2024-2025 de la Commission de la recherche; 
 
5. Composition de la Commission de la recherche; 
 
6. Avis de la Commission de la recherche sur le Centre de recherche en écologie buccale 

(GREB); 
 
7. Rapport d’étape du Centre interdisciplinaire de recherche sur l’Afrique et le 

Moyen-Orient (CIRAM); 
 
8. Pause festive; 
 
9. Divers. 

 
 

2. Adoption du procès-verbal de la 844e réunion 
 
Il est proposé d’adopter le procès-verbal de la 844e séance tenue le 11 juin 2025. 
 
La proposition est appuyée et adoptée à l’unanimité.  
 
 

3. Suivi du procès-verbal, informations du président, informations et questions des membres 
 
Suivi du procès-verbal et informations du président  
 
Le président informe les membres que l'évaluation du Groupe de recherche en écologie 
buccale (GREB) s'est déroulée le 12 juin 2025, l'avis est à l'ordre du jour de la séance actuelle. 
Il remercie les membres du comité visiteur de même que les personnes représentant la 
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Commission pour leur travail.  
 
L'avis du Centre de recherche en aménagement et développement (CRAD) a été présenté et 
approuvé par le Conseil universitaire le 23 septembre 2025. 
 
La Commission se penchera sur la demande de prolongation de reconnaissance du Centre de 
recherche Québec-Océan de l’Université Laval à la suite du dépôt de l’évaluation de 
mi-parcours du regroupement stratégique par le FRQ-NT. On rappelle que ce centre de 
l’Université Laval est à la tête du regroupement stratégique.  
 
D’autres centres finalisent leurs dossiers de renouvellement et devraient le déposer 
incessamment. Les dossiers du Centre de recherche en infectiologie (CRI) et du Centre de 
recherche sur les infrastructures en béton (CRIB) sont parvenus à la Commission. Le CRI sera 
le premier centre évalué et trois membres font part de leur intérêt à participer au comité 
visiteur pour ce centre. Pour sa part, le Groupe de recherche en santé respiratoire (GESER) 
doit apporter des ajustements au contenu de son dossier. 
 
Le dossier du Groupe de recherche sur l’inadaptation psychosociale chez l’enfant (GRIP) est 
également attendu dans la prochaine semaine. Des appels seront lancés auprès des membres 
pour former des comités visiteurs pour le CRIB et pour le GRIP.  
 
Un projet visant la désignation de centre en émergence est attendu dans les prochains jours. 
Le VRRCI coordonne cette procédure à laquelle prennent part le président et la secrétaire 
permanente. La Commission sera tenue informée. 
 
On souligne le lancement du second concours des Prix d’excellence en recherche, création et 
innovation. La Journée de la recherche suivie d’un gala se tiendra le 31 mars 2026 au Centre 
des congrès de Québec. Ce programme vise à reconnaitre l’excellence et créer des tremplins 
vers d’autres prix, dont ceux externes à l’Université. Les membres sont invités à faire la 
promotion de ces prix pour lesquels on souhaiterait plus de candidatures féminines, celles-ci 
ayant été en nombre restreint lors du premier concours.  
 
Informations et questions des membres 
 
Une question est posée sur le nombre maximum de centres pouvant faire l’objet d’une 
reconnaissance institutionnelle. On précise qu’il n’existe pas de limite stricte et que peu de 
centres ont été reconnus récemment. Le Vice-rectorat à la recherche, à la création et à 
l’innovation réfléchit aux modalités actuelles de financement et pourrait envisager 
l’existence de 45 à 46 centres à moyen terme.  
 
 

4. Approbation du rapport d’activités 2024-2025 de la Commission de la recherche; 
 
Le président de la Commission propose un survol du contenu du rapport d’activités de la 
Commission de la recherche pour son exercice 2024-2025.  
 
Le rapport annuel ayant été présenté, il est proposé d’en approuver le contenu.   
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La proposition est appuyée et adoptée à l’unanimité.  
 
Ce rapport annuel est considéré comme un bon document de référence, particulièrement 
utile pour les nouvelles et nouveaux membres, car il donne une vue d'ensemble du type de 
travail effectué par la Commission. Cela inclut les mandats récurrents tels que l'évaluation 
des centres de recherche, l'évaluation des rapports d'étapes, ainsi que l'accompagnement des 
centres en émergence ou en développement. Il est mentionné que l'Université Laval compte 
41 centres de recherche et 11 instituts.  
 
 

5. Composition de la Commission de la recherche; 
 
La répartition des membres du corps professoral de la Commission de la recherche est 
présentée. 
 
Les membres ont pris connaissance de l’annexe 1 portant sur la composition de la 
Commission de la recherche et sont invités à se prononcer sur la répartition des membres du 
corps professoral. Cette proposition est jugée conforme aux discussions ayant eu lieu dans la 
dernière année et aux décisions qui s’en sont suivies.   
 
Il est proposé d’en approuver le contenu.  
 
La proposition appuyée est adoptée à l’unanimité.  
 
 

6. Avis de la Commission de la recherche sur le Centre de recherche en écologie buccale 
(GREB); 
 
Mahmoud Rouabhia, membre du GREB, quitte la séance.  
 
Le président soumet à la Commission le projet d’avis sur le Centre de recherche en écologie 
buccale (GREB) et en résume le contenu. Le texte contient l’analyse du dossier du Centre, les 
résultats des visites des représentants et représentantes de la Commission au GREB et les 
recommandations de la Commission de la recherche. Les membres du comité visiteur sont 
consultés ainsi que les membres de la Commission.  
 
Une modification mineure est apportée à l’avis relatif au Groupe de recherche en écologie 
buccale (GREB).  
 
L’avis ainsi modifié est soumis pour adoption. 
 
La proposition est appuyée et adoptée à l’unanimité. 
 
 

7. Rapport d’étape du Centre interdisciplinaire de recherche sur l’Afrique et le  Moyen-
Orient (CIRAM); 
 
Le Centre interdisciplinaire de recherche sur l’Afrique et le Moyen-Orient (CIRAM) a été 
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reconnu en 2018 pour une période de trois ans. À la suite de sa demande de renouvellement, 
une période de reconnaissance de cinq ans a été accordée. Un rapport d’étape, exigé 36 mois 
après la reconduction de la reconnaissance et portant sur les publications et le financement 
du centre, est soumis à la Commission de la recherche.  
 
La Commission ayant examiné le rapport propose qu’une rencontre avec la direction du 
Centre ait lieu, notamment dans la perspective de la demande de renouvellement qui devra 
être déposée en 2028. Le président communiquera avec la direction du centre à cette fin. 
 
 

8. Pause festive 
 
Les membres sont invités à prendre part à une pause festive. 
 
 

9. Divers 
 
Aucun point additionnel n’est porté à cette rubrique. 
 
La séance est levée à 10 h28 
 
 
 
 
 
Marise Ouellet 
Secrétaire permanente de la Commission de la recherche 
 
Le 1er octobre 2025 


